
A Courpière, Christiane Samson, maire, et le 
conseil municipal ont décidé de vous donner 
la parole et de vous impliquer DAVANTAGE 
dans la vie de la commune.

- Participer à améliorer la vie quotidienne de tous les Courpiérois en proposant 
des idées, des projets ou actions utiles au plus grand nombre ( sports, 
animations, solidarité, culture, environnement, écologie… )
- Se former en tant que futur citoyen et apprendre la démocratie au niveau 
local.

Les membres du Conseil Municipal des Jeunes Courpiérois s’engagent pour 2 ans.
Ils se réuniront 3 fois par an avec le Maire, et certains adjoints ou conseillers 
municipaux adultes.
Pour suivre les projets, les jeunes conseillers municipaux pourront se réunir plus 
régulièrement (1 fois par mois environ), en étant toujours encadrés par des élus 
adultes.

- Il faut habiter Courpière
Dans un premier temps, la priorité sera donnée aux jeunes en 
classe de 4ème, 3ème et 2nde. 
- Si les candidats sont très nombreux, la Municipalité pourra 
organiser une élection.

            - Veuillez compléter    
 le  coupon réponse  
       ci-dessous et le déposer    
    dans le bureau de la vie 
scolaire avant le samedi 15 
octobre 2021
- La mairie vous contactera
 par mail suite à votre
 candidature.
- Une rencontre sera prévue 
après les vacances de la 
Toussaint.



NOM :
Prénom :

Établissement scolaire :        Classe :

Adresse postale :

Courriel :

Courriel Parents ou responsable légal :  

Je souhaite me porter candidat comme conseiller municipal des jeunes courpiérois, 
pour un mandat de 2 ans.

Signature du candidat :      

NOM du(des) responsable(s) légal(aux) :

Signature du(des) responsable(s) légal (aux) :

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE


